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CONDITIONS D’ADHÉSION FORMULE ESSENTIELLE– CLUB VOSGIEN DE BARR 2026 
(Document contractuel remis à l’adhérent) 

 

1. PrésentaƟon de l’associaƟon 

Le Club Vosgien de Barr est une associaƟon loi 1901 affiliée à la FédéraƟon du Club Vosgien. 
Adresse : 165 rue Principale 67210 Goxwiller 
Président : Gérard Grucker 
Numéro SIREN : 487 653 974 
Contact : gerardgrucker@gmail.com 

L’associaƟon a pour mission la promoƟon de la randonnée, la préservaƟon des senƟers et l’organisaƟon d’acƟvités sporƟves 
et culturelles. 

 

2. Objet du document 

Le présent document établit : 

 Les condiƟons d’adhésion au Club Vosgien de Barr ; 

 Les droits et obligaƟons des adhérents ; 

 Les modalités d’assurance, de parƟcipaƟon et de communicaƟon. 

Il forme un ensemble contractuel avec : 

 Les statuts de l’associaƟon, 

 La noƟce d’assurance fédérale, 

 Les consignes communiquées lors des acƟvités. 

 

3. Formules d’adhésion 

L’adhésion est valable pour une année civile : du 1er janvier au 31 décembre. 

Tarifs : 

 17 € : Formule EssenƟelle 

Aucun remboursement n’est possible une fois l’adhésion enregistrée. 
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4. Services inclus avec l’adhésion 

Votre adhésion comprend : 

 La parƟcipaƟon aux randonnées hebdomadaires organisées par le club. 

 La parƟcipaƟon aux marches nordiques et marches sporƟves (sous condiƟons médicales). 

 La possibilité de parƟciper aux séjours et week-ends organisés par l’associaƟon. 

 L’encadrement par des animateurs bénévoles formés. 

 L’accès aux informaƟons internes du club (programme, sorƟes, communicaƟons). 

 L’assurance standard fédérale incluse pendant et HORS cadre des acƟvités organisées par le Club Vosgien. 

 Des avantages exclusifs chez nos partenaires avec des remises de 5 à 20% sur présentaƟon de la carte membre 

 

5. ParƟcipaƟon aux acƟvités 

5.1. Randonnées hebdomadaires 

 Libre accès après adhésion.  
 Libre d’accès aux non adhérents (limité à une sorƟe d’essai avant d’adhérer). 
 Les sorƟes sont encadrées par des bénévoles responsables du bon déroulement de la marche. 

 

5.2. Marches nordiques / sporƟves 

 Ces acƟvités nécessitent une apƟtude médicale valide. 
L’adhérent doit fournir : un cerƟficat médical de moins d’un an, ou 

 un quesƟonnaire santé si celui-ci est demandé pour l’acƟvité concernée. 

 

5.3. Week-ends et séjours 

Selon le programme, un cerƟficat médical de moins d’un an peut être obligatoire et/ou d’un quesƟonnaire santé. 
L’encadrant précisera les pièces à fournir lors de l’inscripƟon. 

 

5.4. Sécurité et comportement 

 Lors des acƟvités, chaque parƟcipant s’engage à : Respecter les consignes de l’encadrant ; Respecter les horaires et 
les iƟnéraires ; Ne pas quiƩer le groupe sans prévenir ; Adopter un comportement respectueux envers les autres et 
l’environnement. 

Ces règles permeƩent d’assurer la sécurité du groupe. 

 

 

6. Assurance fédérale 

6.1. Couverture 

 L’adhésion inclut l’assurance fédérale (MAIF ou équivalent). 
 Elle couvre les accidents corporels survenant durant les acƟvités organisées par le Club Vosgien conformément à la 

noƟce d’assurance. 
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6.2. Documents remis à l’adhérent 

 L’associaƟon remet : La noƟce d’assurance, 

 Le document relaƟf aux accidents corporels (modalités de déclaraƟon). 

Les exclusions éventuelles, limites de couverture et précisions figurent dans ces documents officiels. 

6.3. Responsabilité de l’adhérent 

 L’adhérent s’engage à informer le club de : Tout changement d’adresse, 

 Toute erreur dans les informaƟons transmises lors de l’adhésion. 

 

7. Règlement intérieur 

Le Club Vosgien de Barr ne dispose pas d’un règlement intérieur formel. 
Les présentes condiƟons, les statuts de l’associaƟon et les consignes données par les encadrants servent de référence. 

 

8. CondiƟons financières 

 Paiement : chèque, espèces ou virement. 

 L’adhésion est enregistrée à récepƟon du paiement. 

 L’adhésion n’est pas remboursable, même en cas d’arrêt de parƟcipaƟon. 

 

 

9. ProtecƟon des données (RGPD) 

 Le Club Vosgien de Barr est responsable du traitement des données personnelles collectées lors de l’adhésion. 
 La noƟce RGPD est transmise à l’adhérent pour lecture et validaƟon 

9.1. Données collectées 

IdenƟté, adresse, coordonnées, date de naissance, informaƟons uƟles aux acƟvités. 

9.2. Finalités 

 GesƟon administraƟve des membres ; CommunicaƟon interne (programme, acƟvités, noƟficaƟons) ; ObligaƟons 
fédérales ; Transmission des informaƟons à l’assurance fédérale en cas d’accident. 

 

9.3. Base légale 

 Consentement de l’adhérent, 

 Intérêt légiƟme de l’associaƟon dans la gesƟon de ses membres. 

9.4. DesƟnataires 

 Club Vosgien de Barr 

 FédéraƟon du Club Vosgien (acƟvité fédérale uniquement) 

Aucun transfert hors Union européenne. 
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9.5. Durée de conservaƟon 

Les données sont conservées pendant la durée de l’adhésion + 1 an maximum. 

9.6. Droits des adhérents 

Droit d’accès, recƟficaƟon, effacement, opposiƟon, limitaƟon, portabilité. Pour plus d’informaƟons concernant la poliƟque de 
confidenƟalité (RGPD), se référer aux informaƟons disponibles sur le site du club vosgien de Barr et Club Vosgien fédéral. 

9.7. Exercice des droits 

Par courrier à : Club Vosgien de Barr, 165 rue Principale 67210 Goxwiller  

Ou par email : gerardgrucker@gmail.com 

9.8. RéclamaƟon CNIL 

En cas de difficulté non résolue, une réclamaƟon peut être déposée auprès de la CNIL (hƩps://cnil.fr/fr) 

 

10. Droit à l’image 

Le Club Vosgien de Barr est amené à réaliser, ou à recevoir des membres, des photographies ou vidéos prises lors des 
acƟvités (randonnées, marches, sorƟes, événements, séjours). 

10.1. UƟlisaƟon des images 

Ces images peuvent être uƟlisées pour : • Illustrer le site internet du club ; • Illustrer les réseaux sociaux du club ; • Illustrer 
les supports internes (programme, newsleƩer, diaporamas de fin d’année) ; • Valoriser les acƟvités de l’associaƟon. 

 Le club s’engage à : Ne publier aucune image portant aƩeinte à la dignité d’une personne ; Ne jamais vendre ni 
transmeƩre des images à des Ɵers commerciaux ; UƟliser les images uniquement dans un cadre associaƟf et non lucraƟf. 

 

10.2. Consentement implicite lors des acƟvités 

La parƟcipaƟon aux acƟvités du club implique que l’adhérent accepte d’être potenƟellement photographié (dans le cadre du 
groupe. 

Toutefois, chaque personne reste libre de refuser l’uƟlisaƟon de son image. 

 

10.3. Droit d’opposiƟon 

 Conformément au droit à l’image et au RGPD, chaque adhérent peut demander à tout moment : La non-publicaƟon 
de son image ; Le floutage ou retrait d’une photo publiée ; La non-uƟlisaƟon future de son image. 

La demande doit être adressée à : Mail : gerardgrucker@gmail.com 
Club Vosgien de Barr – 165 rue Principale 67210 Goxwiller 

Le club s’engage à respecter ces demandes dans les plus brefs délais. 

 

10.4. Mineurs 

Si le club accueille des mineurs (occasionnellement ou régulièrement), la publicaƟon d’images les concernant nécessite 
l’autorisaƟon écrite d’un représentant légal fourni par le Club Vosgien de Barr. 
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10.5. Photos de groupe 

Les photos prises dans un lieu public ou dans le cadre d’une acƟvité collecƟve où une personne n’est pas le sujet principal 
peuvent être diffusées par l’associaƟon, sauf opposiƟon explicite et moƟvée à transmeƩre au Club Vosgien de Barr. 

 

11. AcceptaƟon des condiƟons 

 L’adhérent reconnaît : Avoir pris connaissance des présentes condiƟons d’adhésion ; Avoir reçu et consulté la noƟce 
d’assurance ; Comprendre les règles de parƟcipaƟon aux acƟvités. 

 Comprendre les condiƟons générales liées à la poliƟque de confidenƟalité 

 Comprendre les condiƟons liées au droit à l’image 
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Année 2025 - AƩestaƟon et QuesƟonnaire de Santé 
(Conforme au Cerfa n°15699*01 relaƟf au renouvellement de la licence sporƟve) 

 
I. InformaƟons et Principe 
L'AssociaƟon Club Vosgien de Barr applique le principe réglementaire qui requiert la présentaƟon d’un cerƟficat médical 
d’apƟtude à la praƟque sporƟve (randonnée, marche nordique) au moins tous les trois ans. 
Le présent quesƟonnaire de santé s'adresse aux adhérents ayant fourni un cerƟficat médical au Club depuis moins de 3 ans 
(daté après le 31 décembre 2022). 
Si c'est votre cas, répondre à ce quesƟonnaire vous permet de déterminer si votre état de santé actuel nécessite – ou non – 
un nouvel avis médical pour votre réinscripƟon pour l'année 2025. 
II. QuesƟonnaire de santé 
Veuillez répondre à toutes les quesƟons suivantes par OUI ou par NON. 

Au cours des 12 derniers mois : OUI NON 

1. Avez-vous un antécédent familial de décès subit, d'origine cardiaque ou inexpliquée ? ☐ ☐ 

2. Au cours d'un effort physique ou au repos, avez-vous ressenƟ une douleur thoracique, 
des palpitaƟons, un essoufflement anormal ou un malaise ? ☐ ☐ 

3. Avez-vous présenté un épisode de sifflement respiratoire (crise d'asthme) ? ☐ ☐ 

4. Avez-vous eu une perte de connaissance inexpliquée ? ☐ ☐ 

5. Avez-vous repris une acƟvité physique après un arrêt de plus de 30 jours pour raison de 
santé sans avoir consulté un médecin ? ☐ ☐ 

6. Avez-vous commencé un nouveau traitement médical de longue durée (hors 
contracepƟon et désensibilisaƟon aux allergies) ? ☐ ☐ 

À ce jour : OUI NON 

7. Suite à un problème musculo-squeleƫque (entorse, fracture, tendinite, etc.) survenu 
durant les 12 derniers mois, ressentez-vous une gêne, une douleur ou une raideur ? ☐ ☐ 

8. Êtes-vous actuellement en arrêt de praƟque sporƟve pour des raisons de santé ? ☐ ☐ 

9. EsƟmez-vous nécessaire de consulter un médecin pour la poursuite de votre acƟvité au 
Club ? ☐ ☐ 

 
NB : Les réponses formulées relèvent de la seule responsabilité du déclarant. 
III. DéclaraƟon et démarches à suivre 
Cas n°1 : Vous avez répondu NON à toutes les quesƟons 
Vous n'avez pas l'obligaƟon réglementaire de fournir un nouveau cerƟficat médical. 

 Veuillez signer la présente aƩestaƟon sur l’honneur et la remeƩre au Club Vosgien de Barr entre le 01/01/2025 et le 
28/02/2025 (par scan ou photo lisible à [Email de contact du Club de Barr, ex : tresorier@cvbarr.com] ou par 
courrier). 

 Vous serez alors couvert pour la praƟque de la randonnée et/ou marche nordique pour toute l'année 2025. 
Cas n°2 : Vous avez répondu OUI à une ou plusieurs quesƟons 
Vous devez obligatoirement consulter votre médecin traitant. 

 Ne remeƩez pas ceƩe aƩestaƟon au Club, mais présentez-la à votre médecin. Seul votre médecin est habilité à 
évaluer si vous pouvez poursuivre la praƟque sporƟve. 

 Votre médecin établira – ou non – un nouveau cerƟficat médical de non contre-indicaƟon à la praƟque sporƟve. 
 Si votre nouveau CM est daté de 2025 : Vous devez le fournir au Club pour votre réinscripƟon. 
 Si votre nouveau CM est daté de 2024 : Il devra obligatoirement être accompagné de la présente aƩestaƟon signée 

(secƟon ci-dessous) pour être couvert en 2025. 
 

Rappel important : Vos informaƟons de santé restent confidenƟelles et ne doivent pas être communiquées au Club. 

 
NOM :      Prénom : 
 
Date :      Signature : 
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CERTIFICAT D’A’TITUDE À LA PRATIQUE DE LA RANDONNÉE ET DE LA 
MARCHE NORDIQUE - –LUB VOSGIEN DE BARR 

 
SAISON 2025 (Valable pour l’année civile) 

 
 

PARTIE I : ATTESTATION MÉDICALE 
 
À l’aƩenƟon du médecin traitant :  
La randonnée pédestre et la marche nordique sont des acƟvités physiques et sporƟves d’intensité variable, 
praƟquées en milieu naturel, souvent éloigné des secours (Massif des Vosges). Le niveau d’effort requis varie 
fortement en foncƟon du dénivelé, de la distance et de la nature du terrain, comme détaillé en PARTIE II ci-
dessous. 
 
Je soussigné, Docteur :  
 
Médecin à :  
 
CerƟfie avoir examiné ce jour (le) :  
 
Madame/Monsieur :  
 
Né(e) :  
Demeurant à :  
 

Et ne pas avoir constaté de signes cliniques apparents contre-
indiquant : AcƟvité 

AƩestaƟon 

 
La praƟque de la Randonnée Pédestre (selon les niveaux définis en 
PARTIE II) 
 
     Niveau 1                                  Niveau 2                                Niveau 3  

OUI / NON 
(Rayer la menƟon inuƟle) 

 
La praƟque de la Marche Nordique 
 
     Niveau 1                                  Niveau 2                                Niveau 3 

OUI / NON 
(Rayer la menƟon inuƟle) 

 
 

Fait à :  
Le :  
Cachet et Signature du Médecin (Obligatoire) :  
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PARTIE II : INFORMATIONS ET DÉFINITIONS DES ACTIVITÉS 
 
CeƩe secƟon est desƟnée à informer le médecin et l’adhérent sur la nature des sorƟes proposées par le 
Club Vosgien de Barr. 
 
1. Randonnée Pédestre 

6. Les sorƟes du Club Vosgien de Barr sont adaptées à différents niveaux de praƟque. Il est 
essenƟel que le membre choisisse les iƟnéraires correspondant à sa condiƟon physique et à 
son niveau d’équipement. 

 

Niveau de praƟque CaractérisƟques 

1. Randonnée 
Découverte (Facile) 

Promenade conviviale et accessible à tous. Durée max. 3h, distance max. 10 
km. Dénivelé faible (max. 300m D+). Peu ou pas de difficulté technique. 
Idéale pour la reprise ou les sorƟes familiales. 

2. Randonnée 
Classique (Moyenne) 

La majorité des sorƟes du club. Durée de 4 à 6h, distance entre 10 et 20 km. 
Dénivelé modéré (entre 300 et 600m D+). Terrain varié et senƟers balisés, 
nécessitant un équipement de base (chaussures de randonnée, eau, coupe-
vent). 

3. Randonnée 
Exigeante (Difficile) 

Réservée aux randonneurs entraînés en très bonne condiƟon physique. 
Durée longue (plus de 6h ou sur plusieurs jours). Dénivelé important (plus de 
600m D+), progression pouvant inclure des passages hors senƟer ou des 
étapes en iƟnérance avec portage. Équipement complet indispensable. 

 
2. La Marche Nordique 
La marche nordique est une acƟvité physique et sporƟve spécifique. Plus dynamique que la randonnée 
classique, elle uƟlise des bâtons pour accentuer le mouvement des bras et propulser le corps vers l’avant. 
 Intensité : Accrue par rapport à la randonnée classique. 
 Format : Les séances du club se déroulent généralement sur une durée courte (1h30 à 2h00). 
 Public : Accessible à tous, mais nécessite une technique de base enseignée par les animateurs du club 
et une bonne condiƟon cardiovasculaire. 
 
Rappel : Le Club Vosgien de Barr décline toute responsabilité en cas d’incident survenant à un adhérent ayant 
fait une fausse déclaraƟon sur son apƟtude physique. En cas de doute, veuillez consulter votre médecin. 
 
CLUB VOSGIEN DE BARR 
Gérard Grucker – Président du Club Vosgien de Barr 
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NOTE D’I’FORMATION RGPD : PROTECTION DES 
DONNÉES PERSONNELLES 

Club Vosgien de Barr (AssociaƟon Loi 1901) 

 

Ce document a pour but de vous informer, en tant que futur (membre ou adhérent(e), sur la manière 
dont le Club Vosgien de Barr (CVB) gère et protège les données personnelles que vous nous confiez lors 
de votre adhésion. 

 

1. Il est le Responsable du Traitement ? En tant qu’adhérent(e), vous nous fournissez des 
informaƟons. L’enƟté qui définit pourquoi et comment ces données sont uƟlisées est le 
Responsable de Traitement. 

 IdenƟté : Club Vosgien de Barr (AssociaƟon Loi 1901, reconnue d’uƟlité publique). 

 Coordonnées : Les coordonnées de contact du Président (Monsieur Gérard Grucker) ou du 
secrétariat du Club Vosgien de Barr, telles qu’indiquées sur le formulaire d’adhésion. 

2. Quelles données sont collectées ? Nous limitons la collecte aux informaƟons strictement 
nécessaires à la gesƟon de votre adhésion et à la sécurité de nos acƟvités : Nom, Prénom, Date 
de naissance. 

 Adresse postale (pour l’envoi de la revue Les Vosges pour l’offre complète). 

 Adresse électronique (E-mail) et Téléphone (pour l’envoi de votre carte de membre et pour les 
communicaƟons urgentes ou l’organisaƟon des sorƟes). 

 Statut d’adhésion choisi (Formule EssenƟelle ou Formule Complète). 

3. Pourquoi collectons-nous vos données (Finalités) ? Vos données sont collectées exclusivement 
pour les raisons suivantes : ExécuƟon du contrat d’associaƟon : Gérer votre adhésion et le 
paiement de votre coƟsaƟon. 

 Assurance : Vous affilier à l’assurance Responsabilité Civile (MAIF) qui couvre votre praƟque lors 
des acƟvités du Club (ceƩe assurance prend effet au 1er janvier). 

 Services Spécifiques : Vous envoyer la revue trimestrielle Les Vosges (pour les membres de l’offre 
complète). 

 InformaƟon : Vous informer de l’agenda des sorƟes et des événements internes du Club. 
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4. Partage et DesƟnataires des données 

Vos données sont traitées en interne par les membres du Bureau et le trésorier, dans la limite de leurs 
foncƟons respecƟves. 

 Vos données sont transmises à des Ɵers strictement nécessaires à l’exécuƟon de votre adhésion 
: La FédéraƟon du Club Vosgien : Pour l’émission de votre carte de membre et votre affiliaƟon 
naƟonale. 

 L’organisme d’assurance (MAIF) : Pour la prise d’effet de votre couverture Responsabilité Civile. 

En aucun cas, le Club Vosgien de Barr ne vend ni ne loue vos données personnelles à des fins 
commerciales. 

5. Durée de conservaƟon 

Vos données sont conservées tant que vous êtes membre de l’associaƟon. 

En cas de démission ou de non-renouvellement de votre adhésion, vos données seront conservées 
pendant une période limitée (généralement 3 ans pour des raisons comptables et légales), puis 
archivées ou supprimées. 

6. Vos Droits (Conformité RGPD) 

 Conformément à la Loi InformaƟque et Libertés et au RGPD, vous disposez des droits suivants sur 
vos données : Droit d’accès : Demander une copie des données que nous détenons vous 
concernant. 

 Droit de recƟficaƟon : Demander la modificaƟon des informaƟons incomplètes ou inexactes. 

 Droit d’opposiƟon : Vous opposer à l’uƟlisaƟon de certaines de vos données pour l’envoi 
d’informaƟons internes (sauf celles strictement nécessaires à la gesƟon de l’adhésion et à 
l’assurance). 

 Droit à l’effacement : Demander la suppression de vos données, dans les limites des obligaƟons 
légales et comptables de l’associaƟon. 

Pour exercer ces droits, veuillez adresser votre demande au Responsable de Traitement (le Président) 
par courrier postal ou par e-mail, en précisant votre nom, prénom et votre demande. Pour toutes 
quesƟons complémentaires liée à notre poliƟque de confidenƟalité, vous pouvez nous contacter par 
mail à : gerardgrucker@gmail.com ou consulter notre site web. 

En signant le formulaire d’adhésion, vous reconnaissez avoir pris connaissance de la présente note 
d’informaƟon sur la protecƟon de vos données personnelles. 
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BULLETIN D’ADHÉSION – À IMPRIMER ET SIGNER 
A envoyer par courrier à : Club Vosgien de Barr 165 rue Principale 67210 Goxwiller ou par mail à gerardgrucker@gmail.com 

 

InformaƟons personnelles : 

Nom : ______________________________________________________________ 

Prénom : ____________________________________________________________ 

Date de naissance : ___________________________________________________ 

Adresse : ____________________________________________________________ 

Code postal – Ville : __________________________________________________ 

Téléphone : __________________________________________________________ 

E-mail : _____________________________________________________________ 

 

Choix de l’adhésion 

17 € – Formule EssenƟelle  

 

CerƟficat médical 

CerƟficat médical datant de moins d’un an pour la marche nordique et/ou sporƟve 

QuesƟonnaire santé (si demandé par le club) 

 

Mode de règlement 

Virement à : ССМ ВARR et environs, IBAN FR76 1027 8013 7000 0157 9174 047, BIC CMCIFR2A  

Important lors d’un Virement : Ajouter dans le libellé votre nom, la ville et moƟf (exemple : Dupont, Barr, Adhésion)  

Chèque à l’ordre du Club vosgien de Barr 

Espèces 

 

Engagement de l’adhérent 

Je cerƟfie avoir pris connaissance des CondiƟons d’adhésion du Club Vosgien de Barr. 

J’ai consulté la noƟce d’assurance fédérale et transmet le coupon. 

J’ai pris connaissance de la poliƟque de confidenƟalité et des informaƟons relaƟves au droit à l’image. 

 

Date : __________________________    Signature : 


